
Sexuality, Gender Identity, and Consent in 

ASD

(Autisme, sexualité, identité de genre et 

consentement) 
in Adolescents and Young Adults with Autism Spectrum Disorder Jonathan Leef, M.A. (candidat au doctorat)

Université de Toronto et 

Autism Research Centre, Holland Bloorview Kids Rehab

jleef@hollandbloorview.ca



Aperçu général

• Sexualité et TSA

• Identité de genre et TSA

• Consentement et TSA

• Technologie et médias sociaux 



Note sur la terminologie

• Nous utiliserons les termes « TSA » et 

« autisme » de manière interchangeable.

• En référence au genre, nous utiliserons de 

manière interchangeable les termes « sexe 

biologique attribué à la naissance » et 

« homme/femme ».

• Le « sexe » et le « genre ».



Les enfants qui ont un TSA grandissent et 

deviennent des ados et des adultes…

• Les parents d’enfants qui ont un TSA 

présument parfois que les personnes autistes 

sont asexuées….

– « Ouf, une préoccupation de moins.… »



• Physiologiquement, les enfants autistes 

deviennent pubères comme les enfants 

neurotypiques. 

• Leurs caractéristiques sexuelles secondaires 

se développent de la même façon que chez 

leurs pairs neurotypiques.

• Le sexe, l’identité de genre et la sexualité 

occupent une place centrale dans la vie de 

nombreux jeunes et adultes autistes.



Commençons par apprivoiser la 

terminologie

• Sexualité

– Puberté

– Anatomie sexuelle

– Masturbation

– Sexe

– Attirance sexuelle

– Pornographie 

– Fétiches ou paraphilies

• Identité de genre 

– Transgenre

– Dysphorie de genre 

– Non-conformité 

sexuelle

– Genre non binaire

– De genre queer



Aperçu : Questions à se poser 

aujourd’hui

• Que savons-nous au sujet de l’identité de genre et la 

sexualité chez les personnes autistes?

• Qu’est ce que « l’identité de genre »? 

• Qu’est-ce que la « sexualité »? 

• De quelle façon les questions liées au consentement 

recouvrent-elle une bonne partie de ces sujets?

• En quoi la prise en compte de la technologie, de la 

pornographie et des médias sociaux oriente-t-elle 

ces dialogues?



Sexualité et TSA

• Fernandes et al. (2016) : Deux études

• Participants qui ont reçu un diagnostic de TSA 

durant leur *enfance*.

– Étude 1 : Garçons et filles (majorité de 

garçons).

– Âge moyen : 25 ans.

– Chiffre basé sur *les dires des parents*.

– 32 % ont affirmé que leur enfant n’avait PAS 

d’intérêt pour la sexualité, tandis que la 

majorité AVAIT des intérêts sexuels.



Fernandes et al. (2016)

Première étude – suite

Parmi ceux qui avaient de l’intérêt pour la 

sexualité –

• 60 % s’intéressaient au sexe opposé.

• 30 % s’intéressaient aux « personnes du même 

sexe » ou aux activités sexuelles solitaires.

• 29 % avaient des comportements sexuels 

« inappropriés », y compris les suivants : 

• Masturbation en public : 21 %

• Outrage à la pudeur: 7 % ‘’ 



• 76 hommes autistes, âge moyen : 22 ans 

• *Autodéclaration*

• QI plus élevé  plus d’intérêts sexuels

• Cette étude a montré que 93 % avaient de 

l’intérêt pour la sexualité 

– dont 89 % avaient des intérêts hétérosexuels

Fernandes et al. (2016)

Deuxième étude



• dont 5 % pour le même sexe et 5 % pour les deux 

sexes

• 24 % ont déclaré avoir des « paraphilies »  (fétiches)

– 13 % ont dit avoir de l’intérêt pour le 

« voyeurisme »

– 11 % pour le « fétichisme » (non spécifié)

– 3 % pour le sadomasochisme (2 sur les 76 

participants à l’étude)

– 1 % pour le « transvestisme fétichiste ».

Fernandes et al. (2016)

Deuxième étude - suite



Dewinter, De Graaf et Begeer 

(2017)

• Vaste étude comparant des personnes 

autistes (n=675) à la population générale 

(n=8064).

• Âges > 15 ans. 

• *Autodéclaration*.

• Pourcentage presque ÉGAL d’hommes et de 

femmes (unique).

• *Âge moyen des personnes ayant reçu un 

diagnostic de TSA* : 37 ans.



Dewinter, De Graaf, & Begeer (2017)

Suite

Résultats

• Hommes 

– 5 % avaient une attirance pour les personnes de même sexe. 

– 8,5 % avaient une attirance pour les deux sexes. 

– 4,7 % n’éprouvaient aucune de ces deux attirances.

• Femmes

– 6,5 % avaient une attirance pour les personnes de même 

sexe. 

– 22,4 % avaient une attirance pour les deux sexes. 

– 15 % n’éprouvaient aucune de ces deux attirances.



Sexualité : Messages à retenir

• Les personnes autistes sont des êtres sexués, 

comme le reste d’entre nous.

• La plupart d’entre elles, mais pas toutes, éprouvent 

du désir sexuel.

• La plupart sont attirés par des personnes de sexe 

opposé.

• Mais une minorité non négligeable d’entre elles sont 

attirées par des personnes de même sexe ou sont 

bisexuelles. 

• Une minorité non négligeable d’entre elles ont une 

paraphilie ou un fétiche sexuel. 



Identité de genre 



Identité de genre et TSA 

L’attention des médias 



Attention du milieu 

scientifique



Attention du milieu scientifique 

(suite)



Identité de genre et TSA : 

Résumé 

• Plus nombreux cas d’identités transgenres et de 

dysphorie de genre.

• Taux de TSA plus élevés que prévu chez les 

enfants, ados et adultes qui présentent une 

dysphorie de genre ou diverses expressions 

sexuelles.

• Preuves de taux plus élevés que prévu de dysphorie 

de genre, de non-conformité de genre, d’identités 

de genre non binaire et d’identités transgenres.



Les temps ont changé….

• Le sexe et la sexualité ont évolué au cours des 

10 à 20 dernières années….

– Pour l’ensemble de la population! 

– Accès à de la pornographie en ligne, clavardage en 

ligne, logiciels de rendez-vous en ligne, logiciels de 

« hameçonnage », Instagram, Snapchat, etc.



Le consentement



Le consentement : Aspects à 

prendre en compte

• L’âge du consentement aux activités sexuelles.

• Le consentement à l’activité sexuelle au Canada.

• L’âge du consentement est l’âge auquel une jeune 

personne peut accepter légalement de prendre part à des 

activités sexuelles.

• L’âge du consentement aux activités sexuelles est 16 ans.

• Dans certains cas, l’âge du consentement est plus élevé 

(par exemple, lorsqu’il existe une relation de confiance, 

d’autorité ou de dépendance).

• Autrement dit, une personne doit avoir au moins 16 ans 

pour consentir légalement à des activités sexuelles.



Le consentement : Aspects à 

prendre en compte (suite)

• Exceptions en raison de la proximité d’âge

• Une personne âgée de 14 ou 15 ans peut consentir à avoir 

des relations sexuelles dans les cas suivants : 

– Son partenaire a moins de 5 ans de plus qu’elle.

– Il n’existe pas de relation de confiance, d’autorité ou de 

dépendance avec la jeune personne, ni autre forme 

d’exploitation.

– Cela signifie que si le ou la partenaire a au moins 5 ans de 

plus que l’ado de 14 ou 15 ans, toute activité sexuelle est 

une infraction criminelle.

Autre exception….



Le consentement : Aspects à 

prendre en compte (suite)
• « L’exception de la proximité d’âge » pour les jeunes de 12 et 

13 ans :

• Un jeune de 12 ou 13 ans peut consentir à avoir des relations 

sexuelles avec un ou une partenaire dans les cas suivants : 

– La différence d’âge entre les deux est inférieure à deux ans.

– Il n’existe pas de relation de confiance, d’autorité ou de 

dépendance avec la jeune personne, ni autre forme 

d’exploitation

– Cela signifie que si le ou la partenaire a au moins 2 ans de 

plus que le jeune de 12 ou 13 ans, toute activité sexuelle est 

une infraction criminelle.



Le consentement 

L’âge légal par rapport à l’âge émotionnel

• Chez les personnes autistes, il y a parfois une 

discordance entre l’intelligence, l’âge chronologique 

et la maturité socio-émotionnelle.

– « l’âge émotionnel »

• En quoi cette discordance a-t-elle une incidence sur 

le consentement à des activités sexuelles?

– Devrait-il y avoir une incidence? 

– De quelle façon? 


